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----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 34, substituer au mot :

« quatre »

le mot : 

« cinq ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Socialistes et apparentés  vise à porter de quatre à cinq ans la 
durée du mandat des citoyens assesseurs.
Les citoyens assesseurs exercent les fonctions d'assesseur au sein des cours criminelles 
départementales dans les mêmes formations de jugement que les avocats honoraires exerçant des 
fonctions juridictionnelles.
Alors que ces derniers sont nommés pour une durée de cinq ans, le texte ne prévoit qu'un mandat de 
quatre ans pour les citoyens assesseurs. Cette différence de durée n'apparaît pas justifiée au regard 
des fonctions exercées.
Porter la durée du mandat à cinq ans permettrait en outre de mieux valoriser la formation dispensée 
préalablement à l'entrée en fonctions et l'expérience acquise au sein des juridictions criminelles.

Le caractère non renouvelable du mandat est en revanche maintenu afin de préserver la spécificité 
du statut de citoyen assesseur.


